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 SSppéécciiaall  ddee  llaa  rreennttrrééee  

  
Le lundi 15 août 2016 

 

 

Bonjour à toutes et à tous ! 

 

C’est avec beaucoup de fébrilité que je 

m’adresse à vous en pleine période de 

vacances estivales. Sachez que je suis 

honoré de prendre la relève à la direction 

de l’école Sainte-Marie.  J’ai bien hâte de 

vivre la rentrée et d’apprendre à connaître 

vos enfants.  Je crois fermement en la force 

d’une relation solide, axée sur la 

communication et le respect tout en 

mettant en priorité la réussite de vos 

enfants.  Il me tarde de vous connaître et 

d’amorcer ensemble une nouvelle année.   

 

En plus des changements à la direction et 

de plusieurs nouveaux membres du 

personnel, notre rentrée sera marquée par 

les travaux.  À cet égard, sachez que nous 

avons très peu de contrôle sur le 

déroulement du chantier.  Malgré les 

désagréments, nous devrons adopter une 

approche positive de la situation en nous 

disant que l’école sera merveilleuse une 

fois les rénovations achevées dans les 

meilleurs délais. Soyez assurés que nous 

vous tiendrons informés de l’évolution des 

travaux dans nos prochains communiqués. 

 

Au plaisir de vivre avec vous un nouveau 

départ ! 

 

 
Vincent Barouh 

Directeur 

 

  

Bonjour et bienvenue à l’école Ste-Marie,  
 

Il nous fait grand plaisir d’accueillir votre enfant en nos murs pour l’année 

scolaire 2016-2017.  Vous trouverez dans ce «Spécial de la rentrée», toutes 

les informations nécessaires pour préparer la rentrée de votre enfant. C’est 

avec beaucoup d’enthousiasme et d’anticipation que l’équipe de l’école 

Sainte-Marie vous accueillera le 1er septembre pour entamer ensemble 

une nouvelle année scolaire. 
 

Tout au long de l’année, mensuellement, vous recevrez un communiqué et 

un calendrier regroupant les informations importantes pour le mois à 

venir. De plus, comme nous utilisons le courriel comme principal moyen 

de communication, nous vous invitons à consulter votre boîte de réception 

régulièrement. Pour les parents n’ayant pas d’adresse, pas d’inquiétude à y 

avoir, les documents vous seront acheminés sous format papier par le 

biais de votre enfant.  
  

TThhéémmaattiiqquuee  ddee  ll’’aannnnééee  
 

Cette année, l’école Ste-Marie vivra sous le thème 

« Enfants de la Terre». Vous entendrez donc 

souvent votre enfant vous parler de cette 

thématique tout au long de l’année. Nous aurons 

mois après mois une multitude d’activités variées 

qui mèneront votre enfant à faire de belles 

découvertes ! 
  

AAccttiivviittééss  ddee  sseepptteemmbbrree  
  

Jeudi 1er septembre  

Accueil des élèves- horaire régulier 8h10 à 11h35 et 13h05 à 15h30 
 

 Rendez-vous dès 8h10 devant l’école pour débuter la nouvelle année. 
 

 Nous demandons à chaque élève d’apporter, dès le premier jour, tous 

ses effets scolaires clairement identifiés. 
 

 Dès le 1er jour de classe, vous recevrez des documents d’information 

et des formulaires à remplir. Merci de compléter rapidement les fiches 

de renseignements et de prendre connaissance de ce qui vous sera 

transmis par votre enfant  
 

Vendredi 2 septembre  

Déjeuner sur l’herbe avec les parents 

Apportez votre déjeuner et votre couverture pour célébrer la rentrée avec 

nous dès 8h30 ! Rendez-vous sur l’herbe devant l’école. L’activité sera 

remise en cas de pluie. 
 

Vendredi 9 septembre  

Crème glacée en après-midi 
 

** Étant donné les travaux, nous vous suggérons d’apporter une bouteille 
d’eau de la maison** 

                                                                              Suite pages 2 et 3 
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 CCoommmmuunniiqquuéé  aauuxx  ppaarreennttss  
JJoouurrnnééee  ppééddaaggooggiiqquuee  
Le 23 septembre prochain est une journée pédagogique pour tous les élèves. Le service de garde sera ouvert selon 

l’horaire régulier. 
 

PPrriissee  ddeess  pphhoottooss  ::  bbéénnéévvoolleess  rreecchheerrcchhééss  
Nous avons besoin de parents bénévoles pour la prise des photos les 27, 28, 29 septembre. Merci de nous informer de 

votre disponibilité à katyparent@csp.qc.ca.  
  

AAsssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee    
Cette année, l’assemblée générale des parents se tiendra le mercredi 21 septembre à 19h. C’est un moment important 

pour vous puisque vous y ferez l’élection de vos représentants au Conseil d’établissement de l’école Sainte-Marie.  

Soyez-y !  
  

RReennccoonnttrree  ddeess  ppaarreennttss  
Rentrée scolaire et rencontres de parents vont de pair ! Nous vous invitons à consulter le calendrier afin de connaître les 

dates de la première rencontre avec le titulaire de votre enfant. Vous recevrez sous peu les détails de ces rencontres qui 

auront lieu le mercredi 14 septembre.  
 

CCoonnfféérreennccee  
Nous vous informons que le 4 octobre prochain aura lieu une conférence « Parent-Guide, Parent-Complice » à l’école La 

Passerelle. Cette conférence a été très populaire auprès des parents l’an dernier ! Pour plus d’information, voir les 

documents en pièces jointes.  
  

IIMMPPOORRTTAANNTT  rraappppeell  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  
 

TTrraannssppoorrtt  ssccoollaaiirree  
Veuillez noter que les informations relatives au transport scolaire de votre enfant sont disponibles uniquement en ligne.  

Vous ne recevrez donc pas d’attestation par la poste.  Les informations seront disponibles dès le 19 août sur le site 

http://csp.ca.  Pour une demande de transport en place disponible, vous pourrez vous procurer le formulaire de 

demande dès le 1er septembre en envoyant un courriel à stemarie@csp.qc.ca ou en communiquant avec le secrétariat 

de l’école. 
 

SSeerrvviiccee  ddee  ggaarrddee  eett  sseerrvviiccee  ddeess  ddîînneeuurrss  
Le service de garde pourra accueillir votre enfant dès le 1er septembre, si vous avez pris soin de l’inscrire au préalable.  Il 

est donc important de communiquer avec le service de garde pour procéder à son inscription avant la rentrée scolaire.   
 

Les élèves qui ne sont pas inscrits au service de garde pourront prendre leur repas au service des dîneurs dès le 1er 

septembre.  Toutefois, n’oubliez pas d’inscrire votre enfant pour le service des dîneurs puisque c’est un service sur base 

annuelle.  N’hésitez pas à contacter Madame Julie Larochelle, responsable du service de garde et du service des dîneurs 

au 450-461-5907(poste #6) pour de plus amples informations. Pour les élèves au service des dîneurs, nous vous 

demandons de prendre connaissance du calendrier des paiements (voir les documents en pièces jointes). 
 

HHoorraaiirree  dduu  sseeccrrééttaarriiaatt  
Le secrétariat est fermé de 12h00 à 13h05.  En cas d’urgence, téléphonez au service de garde: (450) 461-5907 au 

poste 6. 
 

mailto:katyparent@csp.qc.ca
http://csp.ca/
mailto:stemarie@csp.qc.ca
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 CCoommmmuunniiqquuéé  aauuxx  ppaarreennttss  
SSuuiittee……  

AAbbsseenncceess  eett  rreettaarrddss  
 

La ponctualité et l’assiduité sont primordiales pour la réussite de vos enfants. C’est pourquoi nous insistons sur le fait 

que votre enfant doit être présent à l’école à tous les jours et être à l’heure. Cependant, si votre enfant doit s’absenter, 

nous vous demandons de communiquer avec le secrétariat de l’école par téléphone au 450-461-5907 poste 5 avant 

8h15 afin de nous signifier le motif de son absence et sa durée.  Si votre enfant fréquente le service de garde ou le 

service des dîneurs, nous vous demandons d’aviser aussi la responsable du service au poste 6.  

 

En cas de retard, votre enfant doit se présenter au secrétariat pour récupérer sa carte d’absence avant d’aller en classe. 

Veuillez noter que seul un élève en retard peu passer par l’entrée principale de l’école. En tout temps, avant le 

son de cloche, les élèves doivent se rendre sur la cour de récréation. 
 

AAggeennddaa  eett  ccooddee  ddee  vviiee  
Dès sa rentrée scolaire, votre enfant recevra l’agenda de l’école. C’est un outil de travail et de communication très 

précieux. Il doit l’avoir en tout temps avec lui et le garder propre. Nous vous incitons à le consulter avec votre enfant dès 

les premiers jours de classe. Vous y trouverez, entres autres, le code de vie de l’école auquel nous vous demandons 

de porter une attention particulière et de signer le contrat d’engagement que vous trouverez à la fin de ce dernier. 
 

SSééccuurriittéé  eett  cciirrccuullaattiioonn  
Veuillez prendre note que le stationnement de l’école est strictement réservé à l’usage du personnel.  Vous devez donc 

déposer vos enfants sur le trottoir attenant à l’école afin qu’ils puissent se diriger vers la cour arrière. 

 

Si votre enfant est en retard, il doit utiliser le trottoir adjacent au stationnement du personnel afin de se diriger vers le 

secrétariat de l’école. En aucun cas un élève ne doit circuler à pied dans le stationnement pour des questions de sécurité. 
 

SSiittee  wweebb  ddee  ll’’ééccoollee  
L’école Ste-Marie possède un site web très convivial qui vous fournira un lot important d’informations. Nous vous 

invitons à le consulter de façon régulière à : http://saintemarie.csp.qc.ca/. En ce début d’année scolaire, nous nous 

permettons d’attirer votre attention sur les documents que vous trouverez dans la section «Les incontournables». Vous y 

trouverez une foule d’informations pertinentes.  

  
 

 
 

 

 

http://saintemarie.csp.qc.ca/

